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LOI N° 85-001 du 11 Février 1985 

portant approbation de la DéoisionLoi..; 
N° 84-001/ANR/CP du 13 Ao.t 1984 por-
tant Loi,de Finances,Rectificative pour 
la Gestion 1983. 

LtASSEMBIEE NATIOEALE HEVOLUTIOrNAIRE a délibéré et adopté en sa 
séance du 19 Janvier 1985, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont la teneur suit : 

Article ler.- Est approuvée la DciE,Lon-Loi N084-001/ANR/Ce du 13 
Août 1984 portant Loi de Finanre. Rectif-'_outie pour la Geption 1983. 

• , 
Article 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de 1 tat.-\. 

7aft à Cotonou5'le 11 Févri,er 1985 

par le Président de la République, 
Chef de l'Etat, Président du Colueil 

Exécutif National,. 

Mathieu KEREKOU 
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